
MÉ[LANGI:S IF.LIGIEUTX, SC!VNTl'IFIQUES; POLITIQUIS ET JLTT2RAlIi'S,

arrivé a Constantitnple. et soi ptiriarche P" prémnté a la Sublime-Porte.
qui l'a reconnu comme relirèseutaitl de Mgr. M a zlttrum, et lui a délivré un
.irnin à ce eïcrt.

Nous iplpreiuiis de Const:ntinopl la rourt île Mgr. Marotîsii, patri-
arche des Annititieliuns entholiqus, dècéil Chine cette capîitale à lFûge de'
90 ans.

-Le professeur Nichl de Gl;sroV dans I noivel ouvage sur
Tastrnonmie,a calcilé re le grand télescope de .u. Rosa doit pénétrer

*cinq fois pLs loin latns ['Pspace que la vue sinple, et peut décrire i
orbite six cent inille fIois plus é!oigté qu'une étoile de preiière gmani-
deur, et que la lmière qui viendrait dle cette espace mettrait :soite
mille ns à parvenir sur noira planite.

L'honmte sa.-C doit espérer le mie:, s'attendre au pire, et étre
:Soumis à toit évétnieinti.

13 U L L E T 1 N.
Conversions.-Décis du rée. ,Josrp Rogers.-1c-ciden.--Collëgs mi7Aes

d'iri ande.- Déportés ca Sibérie.-ouvwu trenbLment de terre i Li-

vour,îc.
-Le London lorning Pos! annonce que le docteur Duke, sa darne

-t.toute sa fmluiile sont entrés das la fui de l'Eglise catholique.
-Le CuUzcl.e Herlld dc Pliiladelphie antinonce la mîort du rév. Jos,

Rogers ait cc-l!Ige de St. Josephi, Bardstownti. âgé <le cinquante uns ; il
· tait veu! pour la retrtitu qui se faisait ü ce collnge, iais il se trouva
malade. à soit arrive cl. n'a fait qti'epiîiirer ; il était natif dît Kentic-
lcy, et était emulnyè aux diflZrentes (iions de cet Etat.

-Nons dinnuns ici lejugemien t (ite l'Univrs porte sur les colléges
mntes d'lrl:tde, on dit qu'O'Connîell est on nc peut plus satishait de

-la décision des cardinautLx.
"Plusiers journaux ont rel'rodtuit, daprs le Frenwn's Journal de

-Dublin, une nouvelle d'une hau. .importance pou l'Irlande. Il ne
s>agit de rien moins que de la condanîation ir lt Cour de I ome clui
bill des collèges, qui fut adopté dans l'avant dernière session, sur la

.jroposition de sir tiolert Pecl.
C On se rappelle que ce bill a créé cin Irlande trois colléges, oi pu-

tôt trois Facultés indépendantes de lUnîiversité de Dablin, dans les
quelles uiseignement situèriur doit être donné indistinctement aux
catholiques et tiau protestans par des professeurs appartenant aux
deux e-royaices-

" La nature de cet enseignement éveilla, dès le principe, la sollici-
tude de l'épiscopat et du clergé ; d'éticrgiqu es protestations s'élevè-
rent pai-mi les cathroliques, et le bill, avant d'être converti ci loi, subit
des modiications qui amoindrirent ses défauts sans le rendre plus ac-
ceptable.

Le ministère anglais, qui désirait, en rendant le haut etnseigne-
ment accessible aux catholiques des clhsses moyennes, se concilier
leur faveur, appela deux loimunes de cette croyance (dont Punî prétre)
à la tète de deux de ces étalblissemuenus ; la présidence du troisième fut
confiée à un ministre presbytérien.

" Les évêques irlandais ne Rirent pas rassurés par ces choix, et,
différant entre eux sur les avantages et les dangers de cet enseigne-
ient mixte, ils résolnrent d'en appeler à la sagesse dit St. Siège, afin

de savoir s'ils pouvaient permettre aux fanilles enthchques d'envoyer
leurs enfns tpuiser lenscignemenît à ces sources suspectes. La ré-
ponse de la Cour de RomtIc s'était fait attendre jusqu'à ce jour. Déjà
'avnt-ment l'n ministèrc Y-'ig avait donné l'espoir aux catholiques

d'Irlande qu'ils parvicndraient, sans trop de diflicultés, à faire modi-
fiez nion seulement dans ses détails, mais dans soni priñeipe, uie me-
.sure condamnièe par la manjoritê is évqites et la presque totalité du
clergé secondaire. Leurs espérances semîbloit devoir se r-nliser d'au-
tant plus flcituemnt qu'ils souît secondés par la Cour de Roine dans
leurs justes réclmations, si, conmme nous nous plaisons à le croire, les
informations di Preernes Jouirned, sont exactes.

.9 Il paraît cependant que les journautx, en reproduisaut la nouvelle
de la condamnation di collérgc (ct par le Souveraîin-i'ontife, ot. outre-
passé tini peu le sens de l':rticle de la feuille de Dublin. Ce jouirnial
n'a pas dit qtue le systètn d'éducation proposé par le gouvenîement
anglais eût été elliciellemnent condamn. Voici où cn est la question.

c; Je Soîveraini-Pontib a nommi-n une conm'ission de cardinaux polr
exami:ner la mesnre et itsonter ui rapport. Le travail de la corm:
micss.on Ii'. pas tardé ét ro soumis à Pio IX, et ce rapport condamne
sans réserve lmnevro du ministère anglais 0aisi on ignôre- encore si
[e rapport a ètê sanctionné par Sa Sainte-té, à qui il venait.à peine d'ê-
Ire présenté à la date de la nouvelle donnae par le Freemran'a. On ne
doute pas que l'avis dle la commrission ne-soit partag" par là Pape ; la
nouvelle parait seileient avoir étåg jrématnréc. Qund les réCelaia-
tious des catloliqres irlaiudais ,s'ppuieront sur une décision du St.
Siège, le ministère anglais sera lii-c forcé d'y prêter Pcreille, s'il vent
avoir l'iriande povur liti et ne pas dépenser on pure perte les'sommes
consid érabies allouées aux trois établissenens on question ; car il peut
être certain que les fils des familles catholiques s'en tiendront aussi
Mligués que si les collèges mixtes n'exIsta;ent pas.

eLe Trb/n znnonce que le rapport des cardinaux a été soumis an
Pape le 13 juillet, et que le So îverain- Pontife a dû le sanctionner le
19 ciu même mois. Le Free'aCs, de son côté, pense que la sauction
cu Pape n'avait pas encore é1 donc à la date des lettres récentes
qu'il a reçuces du Tome, et il réclame contre la nouvelle prématurée
ou'on lui attribue.''

-- Le Courrier de T-sovie ILI 23 août contient i décret de Peinpe-
reur Nicolas concernant le ci-devant royaume de Pologne. Ce décret
désigne dùsornînis la Sibérie comme un liai: de déportation pour tous
les individus condans à plus de e éeimmcs. -Or. dlans Pétat actuel
des chosjs. des délits de eontre (lndg de contrarm-tion aux prescrip-
tions admnistrat-es, ou le désobéissance envers les autorités, peu-
vent entrainer îmerèelusian de plus-de cinq aus, ce qui équivaudrait
désormais un bannissement perpétuel en Sibéric.

Voici en substance le contenu de ce décret::
"Tous Les condamnés aux travaux forcés à perpétuité dansle rovan-

nae de Pologne, de niéme que tous les condamnés aux travaux oi àla
réclusion à temns. si leur peine a encore cinq années à courir, seront
envoyés Ln Sibéric. Les conclamnés à perpétuité seront employés pen-
dant vingt aus aux mines et colonisés après pour le reste de leur vie,
Les co-damnés à teins seront enployes pendant la moitié du teins de
leur peine an travail des mines et des fortifications, et ensuite seront
envoyés on Sibérie comme colons pour le reste de leur vie. Cette me-
sure sera n pplriquéc dorénavant à tous les condaintnés dans le royaume
dont la peine sera <le cinq ans de prison ; elle ne sera point appliqué
aux Iemîe's."

-On écrit de Livourne. le 27 août
" Une nouvelle secousse de tremblement de terre s'est mialheureu-

sement fait sentir ce matin à neuf heures cinquante minutes. •Cette

secousse a encore une fois jet Plpouvante parmi la population- et a
occasionné des dommages assez graves. Plusieurs maisons ont été
abandonnées par ordre dut Goivernemcnt. La température est sombre
et suffocante.'

-- Mardi de la scînaine derniére un chartier a été trouvé complète-
ment ivre dans le renil de M. Lhussier, il a été transporté à la sta-
tion de police,et de là ù PHopitalGeral-Iosptalj où il est mort bien-
tôt après. Nouvel exemple de ce que peut la boisson ij

NOUVELLES R ELIGIEII SES.
cAN ADA.

-La première pierre d'une nouvelle église -catholique, Jans le village de
Williamstown, a été posée le 22 du mois dernier par Mgr. l'évêque de
Iingston, aviec le cérémonial accoutum, sur tu terrain donné par M. Hugh
M'Gillis de l'endlroit. La nuit stivante la pierre fut enlevée par quelque
misérable qui croyoit sans doute y trouver un trésor. Elle ne contenait qu'une
pièce d'argent, avec un ioreenu de papier contenant quelques détails sur la
erétonie.On n'nitribue pas, heureusement, à d'autres mnotifs,qu'unae sordide

avarice cet acte de vandalisme sacri!ge. Caien.
.noars.

-Une neuvaine préparatoire à la solennité de PAsomplion de la très sain-
te h'eirge a eu leu dans les principales églises dle Rlome. Sa Saitnteté Pie IX,
dtunnant l'exemple d'une fervenite dévotion envers maguee mnrC du Dieu,a
p1 part -â Ces picux exercices, et s'est rCndue le O août à 'églie patriarcale
de Sainte-Malnrie-ùM aticure.

Le jour de la fète,le Saint père se transporta en voiture de cérémonie à la


